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P1·11,;,sc, 0111 ,:11'• d1:irgr!- par ln 1lil'!t1• ~f'rmnnitpte dr 
J'aire à ln conférence la communteatlon suivante : 

S. M. Ir roi des Pays-Bas a réclamé, en i.a qua 
lité de grand-dur do Luxembourg , de la dlète les 
secours nécessaires pour réprimer l'Insurrectlon 
t'•rlatée dans le Gr:m,1-Du,•lu~. 

Celle réclamntion devait être nccucillio pat' 
la dii•tt•. Considérant toutefois que I'Insurrectlon 
dans le Grand-Durhé n'est que ln suite de eello 
frlatt:c en lklgitpH', et IJUf> relle-ri fait dans ee 
moment l'objet de la conférence des plénipoten 
tlaires des cinq puissances n'unies it Londres, la 
tlii·tt- a cru, avant de prendre les mesures f{UÎ sont 
dt• sa compétence, devoir s'adresser :'t la conférence 
pour s'assurer si clic n'a <lt'ijà trouvé, ou ne s'occupe 
it trouver des moyens suffisants :'t l'ellet d'obtenir le 
but 1•11 questiun , et qui rendraient superflue en tout 
ou 1•11 partie 1111c Intervention plus positive de la 
part de la diète germanique. 

Les soussignés. en s'acqui ttant de cette commis 
sion, prient la conférence de vouloir bien les mettre 
ù ruéme dt• transmettre :\ la diète les informations 
qu'elle désire obtenir (a). 

ESTERHAZY, 
BULOW. 

'WESSENBERG, 

ANNEXE D, AU N° 137. 

Pat1iUon belge. 

Nole adressée à la conférence de Londres par le 
plénlpotentlaire des Pays-lias. 

Le plénipotentiaire des Pays-Bas a l'honneur 
d'informer la eonîérence que le baron Van Zuylen 
Yan Nyevelt.ambassadeur du roi près de la Sublime 
Porte, est sur le point d'arriver à Londres, afin d'as 
sister aux délibémtlons, en qualité de second pléni 
potentiaire. Il s'est embarqué hier soir à Helvoet , 
ut sera porteur des intentions de Sa Majesté relati 
vement aux affaires en général, et notamment par 
rapport au 5' protocole (b). 

En attemlaut , rt pour cc qui regarde la fin de ce 
protocole, le soussigné a reçu l'ordre de déclarer 
,1tie les hûtiruents de commerce des Pays-Bas appar 
tenant à rles ports de la Belgique, n'ayant éprouvé 
jusqu'à présent :m<·111w molestatlon de la part tic la 
marine royale, la demande <l'une assurance à cet 
<:g:ml e-;l pour le gouvernement des Pays-Bas une 
chose lnaueudue; qu'au surplus lesdits bûtiments 

(a) Papers relatiue to lhc alfairJ of' Bel9iu.m, A. t r~ par 
tie, per;c 16. 

(/,) Celui Ju~fO décembee f8301 voir N° 152. 

1m seront pns non plus molestés par ln sulte , tant 
que les Insurgés belges ne molesteront ni les hûtl~ 
monts ni IPs propriétés dQ!S provinces septentrio 
nnles des Pays-Uns; enfin, que ln dernière phrase 
du protocole a oausé au roi autant d'étonnement que 
do peine, puisque Sa Majesté ne conçoit pas ce qul 
a pu donner lieu à recevoir et à meure en délibé 
ration un écrit des insurgé!l ayant pour objet un 
autre pavillon en Belgique que eelul des Pays-Bas ; 
et que Sa Majesté ne connait ni ne reconnnlt un lei 
pavillon (c). 

FALCK, 

N° f38 • 

.Uewige adressé par le gout1ernement provitôire d" 
la BPigique au congrrs national, et communiqud 
~an., let séance d14 7, .iant•ier 1851. 

1,E GOl',·li•JRnït::tH:lW'l' PRO't'lll!llOHIU& DE IL.Il 

DELGIQIIE j 

A lu. lt prélidenl du congrès national. 

~loNSIEUR LE J>RtSlDENT t 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint le 
protocole du 20 décembre, qui a été remis au co 
mité diplomatique vendredi dernier, ~ minuit, après 
la séance du congrès. Nous y joignons la réponse du 
comité diplomatique en date du 5 de cc mols. 

Agréez, M. le président, l'assurance de ma con 
sidération distinguée. 

Bruxelles, cc 3 janvier 1831. 

J. VANDERUNDEN, 

(A.) 

N° 159. 
Envoi du protorole de la conférence de Londres du 

20 décembre. - Navigation de l'Escaut. 

Nole verbale du 31 décembre 1830, adressée par lord 
PONSOllBY el 1\1. BRF.S80~ au comué rtiplomattque ~ 
el communiquée dans la séance du 3 janvier 1831. 

Lord Ponsonby et M. Bresson ont l'honneur 
<le communiquer ci-joint, à M. le président et à 

(c) Popers relatiue to tl-,e affair1 of' JJelvium, A. jro par• 
lie, pa5e t 7. 
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MM. les mr-mhres du <'ort1i t/. 11 i plomn tique , c:oplPR 
cerlif!(•cs du protocole d'une conférence tenue it 
Londres le 20 du courant (a), par LL. EE. les plé 
ntpotcmialres des cinq grandes puissances, et d'une 
lettre qui l'accompagne. 

Lord Ponsonhy el 1\1. Bresson prient M. le pré 
sident du eomilt! diplomatique de leur faire con 
naitre si MM. les conunlssalres belges envoyés :\ 
Londres sont munis de pouvoirs assez amples pour 
y traiter des dlvers points énumérés dans le proto 
cole. Si ces pouvoirs n'tlt;1 ient point suflisants , le 
gouvernement pruvisoire de la Belgique sentirait la 
nécessité de lem· en ex péd ier sans retard de nou 
veaux. 

Lord Ponsonby et M. Bresson salsissent cette oc 
casion pour renouveler à M. le président du comité 
diplomatique l'assurunce <flic LL. EE. les plénipo 
tentlaires n'ont épargné aucun effort pour con 
vaincre le eabinet 111.! Li Haye 1111c les mesures de 
précaution c111i entravent encore la navigation de 
l'Escaut devaient être révoquées dans le plus bref 
délai. - Le 27 du courant, LL. EE. ont pris de 
uouvcnu la résolution ~c demander itérativernent 
au gouvernement de S. M. le roi Guillaume, de faire 
cesser, avec les hostilités, tout acte qui pourrait 
être envisagé comme hostile; et LL. EE. les ambas 
sadeurs, ministres et chargés d'affaires des cinq 
COUl'S :\ La Haye, ont reçu de LL. EE. les plénipo 
tentiaires l'invitation d'engager instamment Sa 
Majesté à remplir 1~ plus tôl possible les vœux 
Joni Ha lui réitèrent l'expression formelle. 

Le gouvernement provisoire de la Belgique ne 
peut manquer d'apprécier comme il doit l'être cet 
empressement de LL. EE. les plénipotentiaires à 
Iaire droit aux réclamations qu'il a élevées. et il 
attendra sans doute avec confiance que ces démar 
ches, dont les cinq puissances sauron t assurer l'effet, 
aient amené le résultat que la Belgique espère. 

A cette occasion, lord Ponsonby et 1\-1. Bresson 
croient devoir faire observer que, le protocole du 
17 novembre 1830 n'ayant été accepté que le 15 du 
courant par le gouvernement i-,,rovisoire, il n'y a eu 
aucun moment perdu de la part de LL. EE. les 
plénipotentialres dans les mesures décisives qu'ils 
ont acceptées. L'inquiétude cl la vivacité lie désirs 
manifestés par le pays sont bien naturelles, sans 
doute, dans l'étal de souffrance où il se trouve; 
mais il est impossible 11u'il ne soit pas tenu compte 
des espaces de temps et de lien, et que l'on n 'aper 
çoive pas que des affaires d'une aussi haute impor 
tance ne se traitent pas avec précipitation. 

Lord Ponsonhy et M. Bresson prient M. le pré- 

(4) Voir No f.11. 
(~) Ce protocole doooa lieu à quelques eaplications des 

RhlPnt et ~tM. IM membres 1111 cornlu' dlplornntlque 
d'agréer 1':1ssur:1ttc<~ de ltmr haute eonsldératlon. 

(Â, C.} 

Envo! dll protocole du 20 décembre. 

Leure adressée par la ennférenee dl' Londres à lord 
PoNSOMDY t>l !If. Ilfusso,. et communiquée dans la 
séance du 3 janvier 1831. 

MESStEURS, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre aujour 
d'hui un protocole qui consacre une détermination 
importante, prise au nom des cinq puissances alliées. 
Notre intention est que cette pièce soit portée à 

la connaissance du gouvernement provisoire de la 
Belgique, et que vous insistiez, messieurs, sur le 
prompt envoi des commissaires avec lesquels nous 
désirons nous entendre. 

Agréez, messieurs, l'assurance de notre consi 
dération très-distinguée. 

Londres, le 20 décembre 1830. 
Signé, EsTERHAl.'l. 

ÎA.J.l,EYRAND, 

PALMERSTON, 
BuLOw. 
LlEVEN. 

Pour copie conforme, 
PoNSONBY. 

WESSENREI\G, 

MASTUSZEWlC. 

(A. C.) 

N" ·14t. 

Dissolu&ion du royaume-uni detr Pays-8a8. - ln 
dépendance future de la Belgique. 

PROTOCOLE N° 7 , 

De la conférence tenue au Foreign Office le 20 dé 
cembre 1830, communiqué dans la séance du 3 [an 
vier 1831 {b). 

PRÉSENTS : 

Les plénipotentiaires d' ,\ut.riche, de France, de la 
Grande-fü·etagne, de Prusse et de Russie, 

Les plénipotentiaires des cinq cours ayant reçu 

membres du eemlté diplomatique. Voyer tome ll, page o. 
1, '12mbaa1;doui' dti Pay11- !W ~rotes!a 11011tre rét te décision 


